Un concierge ayant 25 ans d’ancienneté doit recevoir, le mois de cet anniversaire une gratification égale à la rémunération globale brute mensuelle contractuelle acquise à la date de son anniversaire. Elle est normalement soumise aux cotisations sociales et impôts sur le revenu mais l’administration admet l’exonération sociale et fiscale lorsque cette gratification s’accompagne de la remise de la médaille du travail. Article 33 de la convention collective des concierges et gardiens d’immeuble du 11/12/1979.

